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VALACIIIÏÏ.
Jassy , le 22 mai. — Deux courriers , passés par 

notre ville et se rendant à Varsovie, sont porteurs 
le la nouvelle de l'investissement de Silislrie et 
le la prise de quelques ouvrages avancés de cette 
forteresse après une vive résistance des Turcs. Il 
(st reconnu à présent que l’échec éprouvé par les 
" es sur la rive droite du Danube, près de Czer- 
lowada, est antérieur au passage du Danube par 
le général Diebitsch à Hirsova. Trois régimens qui 
allendaient sur la droite de ce fleuve l’arrivée de 
fairs compagnons d’armes ont été surpris par les 
lures, et ont éprouve une perte considérable. Les 
rapports qui nous arrivent de Bucharest relative- 
inent'a la peste qui désole cette ville sont accablans : 
U ƒ nieurt journellement 20 à 3o personnes de cette 
maladie qui a emporté le 16 de ce mois le médecin 
électeur du bureau sanitaire , recommandable par 
^connaissances et par son activité. Ce fléau exerce 
s» plus grande violence à Fokschan , qui n’a plus 
lue le tiers de ses babitans ; un grand nombre a 
de enlevé par la peste , et les autres se sont exilés ; 
w rraint beaucoup que ces fuyards n’aient porté 
“leurs la maladie. Dans ce moment un cordon de 

pes a été établi autour de Fokschan. Ou ne 
permet à personne de quitter cette ville.

FRANCE.
ftm’s, U 8 juin, — Une personne qui n’a pas 

°,. se laire connaître a remis à M. le préfet de 
F» ice une somme de 36oo fr. pour être distribuée 
a de bienfaisance.

jj J* 3 e^” cotnmuniqué à l’académie des sciences, 
observations rne'dicales sur des cas de pbthysio ,Irait.,es avec succès par le chlore.
|0“» résultat des recherches faites pourj - ------ 7- - — «..co luaca J MJ U1

er ta pierre philosophale, a été adressée à l’aca-
le . fini o,. J _ I. /^'mie .qui en décline la réception. 
a commission de statistique a décerné le prixIwp Ht ,1. ** .1 ^ . 1' -------------------J--------- - «vvui MU IV/ jril»

pa|e rar de Monthyon a un ouvrage du docteur 
e/ep,SUr1les al’le'nes , les suicides et les morts su-j p, —.«..wa , »va ouu-mco CL UÖ U1UIISSU*

Ml)s:'n ’CSt]e releve’ de 3o années d’observations , 
„ a"oes dans les actes publics de la ville de Paris,ttEO;

£ Juen°es d’un grand intérêt.
%ie<f>m!11'SS10a cllar8e’e de décerner le prix du 
ie cpûlkateur , destiné à celui qui rendra l’èxer- 

ar‘ ou d’un métier moins insalubre , l’ac- 
!,oiet l i- U'3UC pour un parement dont l’usage 

,le,. 18ser l‘n ou Ie coton dans les lieuxtts . .. -- --- -'O'-’** uaiis les lieux
is tiSs . , _es endroits humides et malsains, où
:»tm„vlan , eta’ent Confinés'par une nécessité de '“etier. f.pe a....1 _ J ..

’“prenant 5o,ooo faits , dont l’auteur a tiré des
CUllPtlO/./. -1 1 10 / .

^ ------ (jiai une iicucssue ue
!i)siai - er' , s avantages de cette decouverte sont 

espar des pièces officielles.
iie,;;'0^ de Backer , tailleur, originaire de 
^ ' a c°mpara hier devant la cour d’assi- 

=aps t,’me accusé du crime d’assassinat commis à 
I d0 . c°uteau sur la personne de Mariette Vilain
i»pab|ea Co!îlP?8nej de cette dernière. Déclaré
“no r|I^ai » ßacker a été condamné à la

ue mort.

'«fin
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V, ooi 6'. 'S1> leu/res du soir, par un violent 
k denx e e rappees de la foudre. La plus âgée^Ux uc ia rouare. Lia plus âgée

"“de Su,r<jQmPlant à peine dix-huit ans , est restée 
nbi..a P ace ! da seconde , âgée de seize ans1 1 qn’p'i i 1 »vvvMWE , a”ce ce seize ans , 
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',Vec nrln >s,3,ns connalssauce , et ce ne fut 
'«Üo sont?° qU sl,Q parvint à se trainer chez elle 

«re encore des suites de cet accident. «

M. Patey annonce, dans les journaux de Paris, 
qui! vient d’inventer un système (qu’il nomme 
lyposteno graphie ) fixant les mots entiers aussi ra
pidement que la sténographie trace les seules syl
labes . et qui permet d’écrire en une heure , dit-il , 
ce que le plus habile expéditionnaire écrirait à 
peine en un jour.

—-M. le duc de Lévis raconte l’anecdote suivante 
qu il tient du directeur de Phospice de Glasgow, 
j est ce dernier qui a la parole : h Le médecin en 
chet que nous venons de perdre était un homme 
de talent passionné pour son art. Il s’est adonné 
spécialement a>u traitement de l’aliénation mentale, 
et il exerçait sa profession comme dirait les Ita
liens , con amore. Il ne se bornait donc pas a de 
simples visites ; pour mieux les observer , il passait 
souvent des heures entières en société avec ceux 
de nos pensionnaires dont la raison commençait à 
se raffermir ; et comptant sur l’ascendant qu’011 
acquiert aisément par des manières fermes , mais 
affectueuses, il ne prenait aucune précaution. Getté 
négligence pensa lui devenir funeste , et il ne dut 
son salut qu’à sa présence d’esprit. Un jour , plu
sieurs convalescens lui portèrent des plaintes sur 
la mauvaise qualité de la soupe ; pour s’assurer si 
elles étaient fondées , il entra avec eux dans la 
cuisine, où une énorme marmite était en ébulli
tion. Tout à coup un de ces fous , homme très- 
vigoureux , s’approche de lui, et le regardant aveè 
ces yeux animés qui annoncent un commencement 
d’accès : « Docteur , lui dit-il , vous êtes gros et 
gras, je suis sûr que si on vous mettait dans la 
marmite, vous nous feriez une excellente soupe. 
Essayons. .. Ses camarades applaudissent; ils en
tourent le médecin ; déjà ils se menaient en devoir 
de le jeter dans la chaudière , quand le docteur 
leur répond avec sang-froid : « Arrêtez ! votre idée 
est bonne ; mais 11e voyez-vous pas que mes vê- 
temens garantirait le bouillon? Il faut avant tout 
que j aille me desbabiller. » Ge raisonnement sa
tisfit les fous , et ils laissèrent le médecin sortir 
de la cuisine. » Il fut encore heureux dans ce 
mauvais quart d’heure : que serait-il devenus si les 
convalescens avaient voulu lui servir de valets de 
chambre ?

PAYS-BAS-

m
Litnbourg ) , indépendamment do Mi dit“ m_1...... .... , ...Terhove , nous a encore donné Mi.

Liege, lé i i Juin.
Le département de l’intérieur a adressé aux 

gouverneurs une missive , en date du 25 mai der
nier , pour les informer qu’ayant l’intention de pré
senter , avec son prochain rapport aux états géné
raux sur [’instruction publique , un tableau compa
ratif de la situation dé l’instruction primaire en 
1817 et 1828, il les invite à recueillir tous les 
éclaircissemens nécessaires a cet effet , et de les 
transmettre au ministre.

Pour satisfaire à cet ordre , il a été demandé aux 
autorités locales : i° Le nombre des écoles publi
ques^ communales en 1817 et 1828 ; 20 le nombre 
d'élèves qui les fréquentaient durant l’hiver de ces 
deux années; 3° le nombre de locaux d’écoles nou
vellement construits depuis 1817; et 4° le montant 
du salaire fixe assigné par les caisses publiques aux 
instituteurs communaux en 1817 et 1828;

— Un arrêté royal , daté d’Anvers 28 mai , ac
corde à M. J. B. F. J. Desfosses de Tavernes , 
avocat à la cour supérieure de justice de Bruxelles 
l’autorisation de se servir de la langue française 
dans ses écritures et plaidoiries.

— On lit le passage suivant dans une lettre adres
sée à VEclaireur politique : « L’ordre équestre ( de

de Geloës el M. le baron do Weiclis__,
principes constitutionnels trouveront un 
dans ces estimables citoyens, Indépendans par leur 
position sociale comme par leur Caractère, ils s’en 
montreront les zélés défenseurs. »

—- La patrie et les sciences ont fait une perte 
irreparable par la mort de M. Goudriaan, inspec
teur-general du waterstaat et des travaux publics , 
mort le 6 de ce mois à Ryswick. Il était l’homme 
de l’Europe qui connût le mieux la théorie de la 
science hydraulique ; les travaux qu’il a exécutés 
en Hollande sont immenses. Il est l’auteur d’un 
grand projet, approuvé par Napoléon, de la cons
truction d’un canal destiné à amener dans les ca
naux d’Amsterdam , les eaux douces et potables 
du Rhin et à ouvrir un nouveau passage aux vais
seaux qui descendent cette rivière pour se rendte 
à Amsterdam. (Journal d'Anvers?)

— Courrier des Pays-Bas , dans un article in* 
titille : Langue dite nationale , droit de défense, , 
signale le fait suivant comme preuve des suites 
funestes de l’anathème lancé par le gouvernement 
contre la langue française : « Un Belge , qui ne 
comprend pas uu mot de flamand , sera sous peu 
traduit devant la cour d’assises de Bruxelles ; une 
accusation capitale pèse sur lui; le conseil qu’il 
s est choisi demande que la cause soit instruite et 
plâidee en français; il déduit divers motifs à l’appui 
de sa requête et se prévaut entr’autres de ce qui 
se pratique tous les jours aux e'tats-généraux. M, 
Van Maancn lui répond par un refus formel et dit 
a 1 accusé de se défendre lui-même ou de prendre 
un avocat qui ait la permission de plaider en fran
çais. >1
. ~7 On nous transmet du Tlainaut les détails d’une 
intrigue électorale ourdie par le ministère. On sait 
flue M. le comte Duval de Beaulieu s’était, lors de 
la session dernière des états provinciaux , fortement 
eleye Co.Ure la mouture et pour l’application des 
aiLcles iqg et i5i de la loi fondamentale. Une pa
reille licence ne pouvait rester impunie ; mais d’un 
mitre cote, „„possible d’opposer à M. le comte 
Fendre“'1 “ ™iuislère. Comment s’y

M le comte de «*, candidat de l’opposition 
VU tous les ministériels se prononcer pour lui et 
maigre lui contre M. le comte Duval, qui l’emporta 
d une seule voix. Après cette défaite ? toute la c0-

te d office changea de batteries et se prononça
de ^SlSUiVailt rtre M’ lH con^

, qui n a eehoue que d une seule voix
On sait que ces maudits art. ifn et i5r snni „ 

possession défaire voyager les excellences'. Us ont 
f U passer M. Beckman du Hainaut au Limbour*
M. e gouverneur du Brabanl-Septentrional en Zé ’ 
lande; et parrevireme.it, nous leur sommes rel 
devables de Mgr. van Doorn. Ou conçoit tout ce 
que nous au, ,0.1s a craindre de voir'nos propres 

parti dc ces textesétats provinciaux tirer parti dc ces textes répVouE
( Catholique 'j

S'-r S,! —* * coutume

âpISÜgiïisxï
fuift- La cnlLi.r 1 . , , V“W! repie,par lespnf s. La collection de tableaux de ce peintre , dont



1« vente vient de s'ouvrir à Londres, se compose 
de 108 sujets de tous genres ; 35 de ees tableaux 
avaient été commandés au peintre par feu George 
III , pour servir d’ornement à la Chapelle royale 
(jui devait être construite dans le château de Wind
sor ; niais le roi actuel en a fait présent a la famille 
de ce grand peintre. Parmi ces différens tableaux 
on distingue outre celui cité ci-dessus : Moïse re
cevant la loi , le Déluge universel et la Passion de 
Jésus-Christ, tous morceaux d’uti très grand prix.

— La Gazette des Pays-Bas , dans un article 
sur une affaire criminelle jugée à Amsterdam, dit 
que les prérogatives des avocats , reconnues dans 
des pays voisins et chez nous dans d'autres temps , 
sont presque méprisées aujourd'hui dans les Pays- 
Bas.

— Le tribunal correctionnel d’Anvers s’est occupé 
dans son audience du 3 de ce mois , de l’affaire 
d’un prê're , M. H..,. T.... prévenu d’avoir procédé 
aux cérémonies religieuses d’un mariage , sans que 
l’acte d’union fût préalablement reçu par l’officier de 
l’état-civil.

Le prêtre , âgé de 74 ans , ex-religieux de l’or
dre de St. François , a dit pour sa défense que le 
marie est Suisse et que les papiers nécessaires pour 
célébrer le mariage civil n’arrivant pas , il a pensé 
que l’autorilé civile ne pouvait lui défendre d’ad
ministrer un sacrement lorsqu’en conscience il 
croyait la chose urgente , attendu que le futur était 
déjà en liaison avec sa prétendue.

Le ministère public a dit qu’aux yeux de la loi le 
système et les motifs allégués étaient inadmissible ; 
que des écarts sur cette matière compromettaient 
l’etat-civil et porteraient le trouble dans les familles. 
Il a fait observer que cette affaire est l’unique exem
ple a sa connaissance d’un délit commis par un prê
tre du diocèse contre l’e'tat-civil , et il a requis con
tre le prévenu l’application des dispositions du code 
pénal, sur quoi le tribunal a condamné M. H. T...., 
à une amende de fl florins et aux frais de la pro
cedure.

— Les directeurs de la Société' Félix Mer ids , 
établie à Amsterdam , voulant, suivant les inten
tions de la socie'té , encourager la fabrication des 
instramens de physique dans le royaume , invi
tent tous ceux qui s’occupent de la fabrication d’ins- 
truinens de mathématiques et de physique domici
lie'» dans le royaume des Pays-Bas , à présentera 
la société’ avant le 3i octobre prochain les instru- 
mens qu’ils auraient inventés ou confectionnés d’après 
des modèles , et qui ont rapport aux nouvelles dé
couvertes dans les sciences physiques. Les meilleurs, 
les plus parfaits et les plus convenables de ces ins- 
trumens seront achetés par la société , pourvu que 
le prix de chacun ne surpasse pas 5oo florins. En 
conse'quence ils doivent être adresse's francs de port, 
à M. le secrétaire de la société, G. A, van der Voort 
Heerengracht, près de l’Ainstel, n° io, avec une 
notice qui en indique le prix et l’usage. Les direc
teurs feront leurs choix dans le courant du mois 
de novembre et renverront sans frais les instru- 
mens qui n’auront pas été acquis ; cependant ils se
ront auparavant exposés pendant une semaine dans 
les salles de la société , avec ceux dont elle aura fait 
l’acquisition. (Gazette des Pays-Bas.)

— Les journaux des Pays-Bas annoncent que les 
Busses ont osé étendre leur blocus jusqu’à Smyrne , 
à i3o milles environ de l’embouchure des Dardanel
les. Les ministres de S. M. n’ont reçu aucun avis 
de cette mesure , et il est probable que sir Pultney 
Malcolm s’y serait opposé , si elle avait été tentée.

(Messager des Chambres.)
— On lit dans le Courrier de Smyrne : « On n’a 

pas de détails positifs sur le massacre de la léga
tion russe de Téhéran : on dit que deux secré
taires senlement étant à la chasse , au moment de 
la catastrophe , sont parvenus à se sauver. Mie de 
Grihoïcdoff , femme de l’ambassadeur était restée 
à Tauris. Les négocians persans d'ici disent que 
lps deux provinces nouvellement conquises se sont 
soulevées , et que les Russes ont été passés au lil 
de l’épée. Ils ajoutent que le général Paskéwitch 
a été obligé de rétrograder en hate et que sa re 
traite a permis aux Turcs de reprendre une place 
forte. 11 n’est pas douteux que la reprise des hos
tilités en Perse n’enflamme toute la population ot
tomane de l’Asie et que la face des choses ne change 
complètemeut aussitôt que les troupes de Méhémet- 
Aly seront en Asie. »

— Ou écrit de Constantinople le i4 mai :
« S. H. est partie, avant-hier, avec l’étendard 

sacre pour Tarapia. Un corps de musiciens vêtus 
d’un uniforme bleu ouvrait la marche ; puis ve
naient 3oo fantassins , divisés en trois bataillons , 
70 uhlans d’élite costumés de bleu et de rouge , 
2 a 3oô cavaliers d’autres régimens , l’état-ma
jor , composé de 3o généraux et officiers supé
rieurs à cheval , 22 chevaux de main couverts de 
housses rouges et caparaçonnés d’or , les tambours 
et les lymballiers , un corps d’officiers à cheval , un 
detachement d’infanterie , des imans vêtus de man
teaux rouges , les ministres, le Caïmacan-pacha en
fin le Sandschactar ( porte-étendard ) tenant le sands- 
chac-shérifF ( l’étendard du prophète ) , enveloppé 
de soie verte et dont plusieurs personnes tenaient 
les cordons ; le sultan suivait à cheval, vêtu d’une 
veste rouge ornée de brillans , et d’un manteau brun 
un grand uombre de courtisans et de dignitaires à 
cheval entouraient le chef de l’empire , deux voitu
res , destinées à recevoir tour à tour le précieux 
dépôt , paraissaient ensuite , éclatantes de tapisseries 
et de brocarts, et entourées du se'raskier avec douze 
officiers et une bande de trompettes. Une centaine 
de cavaliers et un millier de fantassins fermaient la 
marche.

« Le cortège s'avança lentement. Parti à huit heu- 
Tes du mâtin, il n’arriva pas avant midi à la maison 
du ci devant grand pannetier , Osman Aga , où il lit 
une halte de deux heures. Il ne fallut pas de gar
des pour écarter les ourieux, car la route était à peu
plés déserte , et aucun franc ne se fit apercevoir. 
— Malgré la beauté du tems , il ne s.e passe rien 
de remarquable au théâtre de la guerre , mais la 
marine russe n’est pas inactive ; elle intercepte nos 
convois au point de faire craindre une disette sé
rieuse ; aussi le capitan-pacha doit il mettre en mer 
au plutôt possible afin de dégager nos côîes. »

CGazette d’Augsbourg.)
— On écrit de Stockholm , ig mai : « Depuis 

quinze jours , il y a un échange très fréquent de 
courriers entre notre ville , Londres et Saint Péters- 
bourg. Nos politiques y attachent beaucoup d’im
portance. On s’attend à de nombreuses mutations et 
démissions dans le conseil-d’état. Le célèbre pro
fesseur et sculpteur Bystrom vient d’arriver de 
Rome. Les ordres de la noblesse , du clergé et des 
paysans ont renvoyé , avec des remarques amères , 
au comité’ des finances le rapport qn’il avait fait à 
la diète sur la vente conclue avec la maison de 
commerce Michelson et Benedicks, de plusieurs 
bâtitnens de guerre, appartenant à la couronne. 
L’opinion générale sur ce marché est exprimée avec 
énergie dans les discours du comte de Horn, dn 
baron d’Aukarsward , du lieutenant-colonel d’Ierla , 
de Danielson et autres. Dans la séance tenue ce 
matin par la chambre de la noblesse, il y a eu sur 
cet objet , entre M. le comte de Welterstedt et le 
baron de d’Ankarsward des débats qui ne le cèdent 
en rien aux plus orageuses polémiques des parle- 
inens de France .et d’Angleterre. N

— Il règne à Postdam , depuis plusieurs mois , 
des fièvres malignes , produites par le terrain ma
récageux des environs. Sur 28,000 habitans 6,000 
en sont atteints. Comme le roi de Prnsse aime beau
coup cette résidence et tient à ses habitudes , il y 
a trois semaines qu’il s’y est rendu , mais la fièvre 
l’a bientôt atteint et obligé de revenir à Berlin. 
Cette fièvre , loin de céder à l’usage du quinquina , 
s’est aggravée an point d’empêcher le roi de partir 
pour Sybillenort. Son fils , le prince Guillaume , 
est parti ponr Varsovie avec les généraux Nostitz 
et de Thünn , afin de prévenir l’etnpereur Nicolas 
de ce contreferas. Gomme c’est l’empereur qui a 
de’siré i’entrevue , ou suppose qu’il se rendra à 
Berlin. Plusieurs personnes pensent que le roi a 
profite’ de sa maladie pour éviter une entrevue qui 
aurait pu l’entraîner à prendre part aux affaires 
d’Orient, qui s’embrouillent de plus en plus. La 
politique temporisante du roi et son caractère pru
dent l’éloignent d’une semblable résolution.

ÉLECTIONS.
iiollande septentrionale. — Ordre des villes, — 

A.msterdam. Les cinq membres sortants ont été- 
réélus.

Hollande meridionale* ■ Ordre èc^uettre ■—* p a 1 
lection des membres sortans. — Ordre des villes ° 
La Haye et Rotterdam. — Réélection. — Ordre de 
campagnes. District de Delfshaven : M. J. C. Jan 
zon van Erfreuten van Cappelle, échevin de Dor 
drecht , chef-propriétaire jhoofdingeland) de Sciée 
land , en remplacement de M. Hoynck van 
drecht, membre de la 20 chambre.

GARDE COMMUNALE DE LIÈGE.
Le lieutenant-colonel , commandant la garde com 

inunale, prévient MM. les officiers, sous-officicra 
caporaux et gardes que la réunion qui, pareitraor 
dinaiie 3 devait avoir H<?u dimanche prochain est 
remise à dimanche en huit 21 courant.

Baron de GoEswm,

ESSAI SUR LA THÉORIE DES IMPOTS , 

par Victor Delecourt, avocat (1).
La théorie des impôts est une des branches le 

plus importantes de l’économie politique. Les ou 
blicistes et les économistes les plus distingues da 
tous les pays en ont fait l’objet de leurs médila-i 
tirons, cependant nombre de questions capitales 
nont point été résolues jnsqu’ici. Il reste encore^ 
la science un vaste champ à parcourir. Denos jours; 
un homme de génie, David Ricardo, semble l’avoic 
beaucoup avancée; malheureusement scs piincipei 
sont présentés sous des formes abstraites et obscures, 
et , par suite les idées de ce savant économiste 
ont fait peu de progrès dans les esprits.

Quand les principes ne forment point encore une 
théorie complete, d’un enchaînement rigoureux c 
qu aucune opinion fausse ne dépare , c’est un vé 
ritable merite d’avoir rassemblé datis un même ca
dre les idées les plus généralement admises parmi 
ceux qui se sont occupés de la science , et de Ici 
présenter en système. C’est ce qu’a fait M. Dele
court. Il a étudié consciencieusement Say , Destull 
Tracy , Mailbus , Hogendorp , Ricardo , et il repro
duit presque toujours leurs opinions, mais pourtant 
avec indépendance , et, dans plus d’une occasion, 
combat Terreur , où il croit l’apercevoir , de quel
que nom imposant qu’elle sc recouvre.

M. Delecourt a divisé son travail en deux parties. 
Dans la première , il examine les effets 
l’impôt en général, et ceux de chaque espèce d'im
pôts eo particulier ; il agite ensuite cette ques
tion : Quels sont les meilleurs impôts ? et il la ré
sout de la manière suivante : Les meilleurs impôts 
sont , i° les plus modérés ; 20 ceux qui nuisent 
!e moins à la reproduction ; 3° les plus variés; 
4° ceux qui sont répartis équitablement ; Ü° ceux 
dont la perception est la moins coûteuse; 6° les plw 
anciens.

Voici en résumé ses principales raisons :
Les plus modérés , parce qu’ils obligent à moins 

de sacrifices, moins de vexations et de contrainte- 
Un impôt modéré présente aussi d’ordinaire plu® 
d’avantage qu’un impôt élevé, attendu que dans ce 
dernier cas , le nombre des consommateurs se trouve 
restreint.

Ceux qui nuisent le moins à la reproduction. La 
partie des capitaox d’une nation qui sert à la con 
sommation reproductive est la source de toutes e> 
richesses. 5i l’impôt porte sur ces capitaux, 1 ea 
lève avec la portion qu’il prend , toute la somme des 
valeurs nouvelles qu’elles auraient produites ; Pa^ 
conséquent le capital national diminue chaque an
née ; si l’impôt porte sur les profits, il empêche 1 
cumulation, et ainsi diminue encore la réproiliich0”'

Les plus variés, parce qu’ils se font équili 1 
les uns aux autres. Iis sont moins sentis ; le 016 
poids qui nous paraîtrait insupportable, porta«1 j;. 
un seul de nos membres, paraît plus léger clan 
visé sur plusieurs points de notre corps. ^

Ceux qui sont répartis équitablement. Le riche 
contribuer aux charges publiques dans une pr“P 
tion plus forte que le pauvre, attenda que les 1 .
du riche sont plus difficiles à défendre que ceOja0, 
pauvre. De plus , le gouvernement se trouvan 
la nécessité, de percevoir une somme détenu111 1 
cette somme ne peut être repartie qu’en pr°PoC ^ 
de la possibilité que chacun a d’y contribuer- ^ I 
telle classe de contribuables est dans l’imp°ss1^^.

(t) Se trouve chez Collardin , libraire.



ds fournir tel contigsnt de contributions, de né- 
nisité c’est aux classes plus riches a y suppléer. 
Ceux dont la perception est la moins coûteuse. Les 

lais de recouvrement de l'impôt sont une charge 
pries nations , sans procurer aucun des avantages 
fii devraient être le dédommagement du sacrifice 
ji l’impôt.
Les plus anciens , parce qu’ils ont pénétré dans 

tous les pris , et que tout s’est arrangé en consé- 
jaence. On peut dire de l’impôt sur les terres éta- 
ili depuis loug-tems qu’il n’est réellement payé par 
; c r so il h ne. En effet , une terre de 100,000 florins* 
apportant autrefois 5ooo fl. , vient à être chargée 
l’un impôt perpétuel du 5e, par conséquent elle ne 
apporte plus que fl. ; et ne vaudra plus réel
lement que 80,000 fl. si on la met en vente ; elle 
lira comptée pour la même somme dans l’actif d’une 
accession. Il suit doue de là que quand toutesles terres 
ntchangé de mains depuis l’établissement de l'im
pôt, il n’est plus réellement payé par personne. Les 
icquereurs n’ayant paye que pour ce qu’il restait , 
a ont rien perdu 5 les héritiers n’ayant recueilli que 
te qu ils ont trouve, le surplus est pour eux 
tomme si leurs prédécesseurs l’avait dépensé ou 
perdu.

Quelque resserré que soit le cadre dans lequel 
lest renfermé M. Delecourt, il ne s’est point tou
jours borné à la théorie ; en posant des principes 
[tneraux H fait souvent remarquer comment la 
plupart de nos lois financières blessent les saines 
doctrines d’économie politique.

« Si un impôt trop élevé, dit-il, en parlant des 
totes mises sur les marchandises, frappe an ob- 
]due première nécessité, il arrivera souvent qu’il 
ne sera point payé , et c’est ce qui a lieu pour Fini- 
pot mouture. Il est prouvé que cet impôt n’a pas 
rapporté la moitié de la somme qu’on en avait es- 
l'eree. Il y a des villages où le percepteur n’a pas 
JÇn un sou ; les habitans des campagnes ont juré 
ene pas payer, et impossible de les y contraindre, 
fl trais absorbent le principal , etc. »
I 1 gouvernement aboli l’impôt-nioulare , ce 
es “onc point pure concession de sa part, c’est 
pj P®0*1 lui que pour nous.

us loin , l’auteur établit que l’impôt devrait être 
J p ctncnt proportionnel, mais encore progres- 
!l; e^et ) en supposant l’impôt purement pro- 

onnel au revenu d’un dixième, par exemple,
L 81 fiu* P03Sède 3o,ooo francs paye 3ooo 
Knse 16 ccmtr*bu'lon 1 il loi en reste 27,000 à dé- 
UpJ1, Paij 3111 et l’on peut croire qu’avec cette 
W«e'e k C0,lserverait encore beaucoup de ces 
liadi an°®s T“* ne S0llt P®s indispensables au bonheur; 
steS Une an^re fanniile qui ne posséderait qu’un 

nu de 3oo fr. et à qui l’impôt n’en laisserait que 
»ces n° conservera‘t pas ce qui est rigoureusement 
i#È 8aire P°nv exister. D’après ces principes , 
^penser de la disposition de la loi du 12 juillet 
L. exetuPle de la ,axe tous les foyers au-
l!D|)t ?°mbre de 12 ? Ne fallait-il pas plutôt
jql>er oe 'axe les maisons qui 11’ont qu’un 
ü]|e Uï. foyers ? N’esl-ce pas une loi injuste que 

Pr°f^âe Ie3 châteaux aux dépens des chau-

II !inlo!? l’enregistrement, celles de,l’impôt sur 
i(j3 n 111 'gènes et quelques-uns de nos régle- 
Jicie‘"eanoiers font aussi l’objet d’une critique

'"»idèi* S,econi^e partie de sou travail, M. Delecourt 
trace 6 T *aXes sous Ie rapport du droit public. 
Saidc E - ï6? H,les ^es r®gles qui doivent servir 
"Pour aU 'fS^la'eur dans le vote de l’impôt.
P°nr .pm.Pecber les dépenses inutiles, dit l’auteur, 
pots 'minuer autant que possible la niasse des 
rflér (lp116 i”Ca Prloo'pales garanties c’est de n’ac- 
( dans SQ Jsi(les que pour un an. On objecle qu’il 
e°wsta t"15 e3.S0llverne,r|ens des dépenses lises 
la rial^ CS iqU 11 !‘e dépend pas des représentais 

(c]m qu”1! °6 Teie!cr ou d’admettre ; d’où l’on 
( Coiko !, eSt lnotHe ri12 demander chaque année 
c°to;an/ertlent-- Sa"s doute >1 y a des dépen- 

t9nnee. es .1U* doivent être renouvelées cha- 
W.“*“ c.es dépenses ne sont pas tellement 
dation m tm Pu,S3ent être diminuées, par la sim- 
1 "Irahsem Unebranclle d’administration . Or, comme 
îiil est n"'nS pe.QVeut arriver d’une année h Fau
tes ano°eSSaile que nad°n ne consente ses 

^ pour un an. Si elle y consentait à per

pétuité ,^de même que si elle accordait à perpétuité 
des impôts , il est clair qu’elle s’interdirait pour tou
jours la faculté de surveiller l’administration pu
blique, et qu’elle ne pounait plus réduire les im
pôts quand même les dépenses viendraient à être 
beaucoup diminuées. Si au lieu d’approuver pour 
toujours , elle n'approuve que pour un certain temps 
les dépenses de l’état, par exemple pour dix ans , 
elle perd encore pendant cette période la faculté de 
surveiller 1 administration de ses dépenses, et par 
suite celle d’y introduire aucune espèce d’amé
lioration. »

Nous sommes privés , chez nous , d’une partie 
de la garantie dont parle M. Delecourt. D’après 
notre loi fondamentale nous avons un budjet décen- 
nal’ pour les dépenses fixes et constantes, et un 
budjet annuel pour les dépenses extraordinaires , 
imprévues , incertaines. Ainsi nous subissons une’ 
partie des inconvéniens signalés par l’auteur, et ces 
inconvéniens , comme il en fait aussi la remarque , 
sont encore accrus par l’interprétation trop large 
que donne Je gouvernement des articles de la loi 
fondamentale qui établissent les deux budjets. On 
sait qu’il porte au budjet décennal un peu moins 
des 4[5 des dépenses totales, et seulement un peu plus 
«un 5me au budjet annuel. Cependant, suivant M. 
de Hogendorp, d’après les expressions mêmes de la 
loi fondamentale, une grande partie des frais d’admi
nistration devrait être rejetée dans le budjet an
nuel. M. de Hogendorp a calculé que le budjet dé
cennal devrait être réduit à 5o millions de florins 
( au lieu de 68 millions que porie le budjet de celle 
année ) en portant plusieurs dépenses au budjet 
annuel qui monterait alors à i5 millions au lieu de 
16 ou 17 millions.

Mais le gouvernement tient à s’assurer de "ros 
revenus pour dix ans. Cette intention perce encore 
dans 1 arrête royal du io mars dernier. On y pro- 
met des simplifications , des réductions , non sur le 
budjet décennal , mais seulement sur le budjet an

M- Delecourt n’a consacré que 7$ pages à la ma
uere quila traitée; son travail était primitivement 
une dissertation latine , exigée par nos réglemens 
universitaires pour obtenir le grade de docteur. 
Dans ce cadre étroit l’auteur a dû s’interdire les 
longues argumentations et les développemetis ; il pose 
des principes , et indique sommairement , mais tou
jours avec précision et clarté, quelques-unes des 
raisons sur lesquelles il s appuyé. D’ici à quelques 
mois la seconde chambre va se retrouver sur le ter
rain du budjet. La lecture de l’essai de M. Delecourt 
est donc tout-à-fait d’à-propos , elle est à la fois 
substantielle et légère : ceux qui connaissenl la ma
tière se rappelleront ce qu’ils ont autrefois étudié ; 
ceux qui y sont étrangers, puiseront d’utiles connais
sances dans cet estimable travail. Espérons que M. 
Delecourt ne se bornera point à un essai. Le gou
vernement s’est plu à environner de, ténèbres no
tre situation financière : la presse 11e saurait au
jourd’hui rendre de plus utiles services qu’en s’ef
forçant de les dissiper.

LE FILS DE l’homme, par Méry et Barthélemy (1).

Et qui sait ce qu’un jour ce fils peut entreprendre. ?
Une remarque honorable pour le caractère des 

poètes français de notre époque, c’est que leurs 
veilles sont consacrées, non aux puissances du jour , 
mais aux grandeurs déchues ; et s’il est encore quel
ques rimeurs suivant la cour , et qui b l’exemple 
de Boileau veulent louer un roi que tout l'univers 
loue , on ne trouve du moins parmi ces beaux es
prits rentés; pas un seul de ces jeunes talents dont 
la P rance s honore. La littérature , comme la politi
que, a aussi son opposition, toute resplendissante de 
gloire et d avenir, et, pour 11e parler que des poètes, 
elle montre avec orgueil dans ses rangs , les Dela- 
vigne, les Lebrun et ces deux courageux et infa
tigables athlètes Méry Jet Barthélémy , unis d’une 
touchante fraternité litteraire , qui après avoir 
frappe de leurs traits vengeurs un ministère trop 
célèbre , ont élevé au héros du siècle un monu
ment digue de lui. G est leur poème de Napoléon 
en Egypte qui a donne naissance à l’œuvre nouvelle 
que nous annonçons, et qui nous semble digue de

(() Se trouve chez F. J. Collardin , imprimeur-libraire.

ses ainées , si l’impression reçue à une première lec
ture ne nous trompe.

L’un de d’eux poètes , ai nsi que nous l'avons déjà rap
porté (voir notre n° du 10 juin), s’était rendu k 
Vienne dans l’espoir de parvenir jusqu’au duc de 
Reichsladt , et de lui offrir un exemplaire Cto.Napo
léon en E gypte. Il faut lire dans les notes curieuses 
du poème , les obstacles politiques qui forcèrent le 
voyageur à revenir dans sa patrie , sans avoir re
cueilli le fruit de sa course aventureuse. Les étran
ges révélations du comte de Diestrischslein , maître 
du duc de Reischstadt lui ont appris par quelles 
odieuses précautions, par quels honteux calculs, on 
s applique à éteindre dans J’ârne du jeune prince 
toute pensée généreuse , tout enthousiasme , toute 
émotion forte ; sous quelle éducation abâtardissante 
011 étouffe son heureux naturel ; dans quelle igno
rance des glorieuses destinées de son père , l’ombra
geux pouvoir de Metternich voudrait élever le iils 
de Napoléon. Vaines précautions ; s’écrie le poète :

Insensés ! à quoi bon ces pénibles détours ?
Pour soustraire à ses yeux l'histoire denos jours,
Dohnez-lui pour palais la voûte sépulcrale; 
lout lui parle de nous dans votre capitale:
Là , Wagram à l’Autriche a servi de tombeau ;
Cette plaine est Essling ; ’cette fie c’est Lobau ;
Ce palais de Sclicenbrunn, fantôme de Versailles,
Abrita nos guerriers après trente batailles ;
Tous ces humbles hameaux, ces villages sans noms ,
Son pere les noircit du feu de aes canons ;
Sur quel endroit du sol que son pied se dirige ,
Il marche sur l’histoire , il remue un prodige.
Bon »non , il 11’est plus temps ; vos soins viennent trop tard, 
Tout 1 instruisit : un signe, un coup d’œil. le hasard.
Que dis je ? Quand , chassé de l’Europe chrétienne ,
Don Miguel vint quêter l'assistance de Vienne ,
Ce grossier portugais , qui s’est fait roi depuis , 
rut lui-même un echode ces merveilleux bruits.

. Il donc désormais , il n’a plus à connaître 
Ce qu il est, ce qu’il fut, et ce qu’il pouvait être.
Oh ! que tu dois souvent te dire et repasser 
Dans quel large avenir tu devais te laucer !
Combien dans ton berceau fut court ton premier rêve ! 
Doublement protégé par le droit et le glaive,
Des peuples rassurés espoir consolateur,
Petit fils d un Cesar, et fils d’un empereur,
Légataire du monde, en naissant roi de Rome,
Tu n’est plus aujourd’hui rien que le fils de l'homme.
1 ourtant, quel fils de roi contre ce nom obscur 
Jv échangerait son titre et son sceptre futur.

Mais quoi ! content d’un nom qui vaut un diadème, 
■Je peux-tu rien un jour conquérir par toi-même !
La nuit, quand douze fois ta pendule a frémi,
Qu aucun bruit ne sort plus du palais endormi ,
Et que seul, au milieu d’un appartement vide,
Tu veilles, obsédé par ta pensée avide ,
Sans doute que parfois sur ton sort à venir
Un démon familier te vient entretenir......
Puisses-tu dominé par le sang de ta mère ,
Bannir de ta pensée une vainc chimère 
Et de l’ambition éteindre le flambeau !
Le destin qui te reste est encore assez beau :
Les rois on grandement consolé ton jeune âge ;
Le duché de Reichstadt est un riche apanage,
Et tu pourras un jour , colonel allemand,
Conduire à la parade un noble régiment......

Une dernière fois boulversant le monde , ’
Sous des prétextes vains divisant sans retour 
L’irascible amitié de l’une et de l’autre cour ;
Si le fer à la main, vingt nations entières,
Paraissant tout-à-coup autour de nos frontières ,
Réveillait le tocsin des suprêmes dangers ;
Surtout si, dans les rangs des soldats étrangers ,
L'homme au pâle visage , effrayant météore ,
Venait en agitant un flambeau tricolore ;
Si sa voix résonnait à l’autre bord du Rhin...
Comme dans Josaphat la trompette d’airain ,
La trompette puissante aux siècles annoncée 
Suscitera les morts dans leur tombe glacée ;
Qui sait si cette voix , fertile en mille échos,
D’un peuple de soldats n’éveillerait les os ?
Si d’un père exilé renouvelant l’histoire ,
Domptant des ennemis complices de sa gloire,
L’usurpateur nouveau , de bras en bras porté ,
N’entrerait pas en roi daus la grande cité P 
Tel, aux bruyans accords des cris et des fanfares 
Les princes chevelus, daus les Gaules barbares ’ 
Paraissaient au milieu des Francs et des Germains,
Montes sur des pavois soutenus par leurs mains.
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A MM. les rédacteurs du Politique.

J’ai lu clans le n° 126 de votre journal que les étudiants de 
l’Université se proposaient d’adresser une supplique au roi, 
pour demander l’abolition des jeux de Chaudfontaine. Je me 
permettrai à cet égard, une seule remarque, et la voici : 
Ces jeux sont expressément défendus aux étudiants par un 
arrêté royal , ils ne les concernent donc en aucune manière.
S’il y en a quelques-uns qui s’y introduisent furtivement, il 
serait ridicule qu’ils vinssent s’en accuser eux-mêmes, de
vant sa majesté, et injuste cjue le corps entier des étudiants 
partageât le blâme qui ne doit retomber que sur un très- 
petit nombre. Je doute du reste que ce projet d’adresse ait 
jamais existé et le crois l'œuvre d’un seul. Agréez, etc.

Un etudiant de l'Université.

COMMERCE.
Bourse d’Amsterdam , du 9 juin. —Dette active, 58 l|4‘ 

—-Idem différée 59(61 —Bill, de change 20 1(4 — Syn
dicat d’amnrt. 4 1(2 100 jl[2. — Rente remb. , 2 1(2 98 
1(2. — Act. Société de coin. 86 3(4. —. Russ. Hop. et Ce 5,
100 3(8.—. Dito ins. gr.'ll., 57 0(0.----- Dito C, Ham. 5,
87 1(4. —Dito em. à L. 5,89 1(4. —. Prus, à Lon.|6 , — 

1— Danois à Uondrcs , 66 13(16. —Ren. fr. 3 D[0 , 80 1(4 —• 
Esp. H I 5 1(2 °(° , 33 0(0. — Dito à Paris ,8 1(2. — Rente
Perpét. 51 1(2 ----- -Vienne Act. Banq. 1345 50.— Métall.,
95 3(8. — A Rot. 1 " 1. , 197 00 — Dito 2« 1. , 378. —-- 
Dots de Pologne '88 1(4 — Naples Falcon. 5 , 80 5(8. — 
Dito Londres 5 , 84.

Bourse d’Anvers , du 10 juin. —.Effets publics. — Les 
cours ont fermés comme suit : Actions de la société de com
merce des P. - B. ,88 1(2 N. — Métalliques 99 1(4 A. — Lots 
de Rotshild de fl 100 195 N, dito fl 250 377. — Lots 
de Pologne de fl. 300 88 P. — Emprunt Guebard 79 N. — 
Rente d’Espagne inscrite au grand - livre de 200 p , 50 
.3(4 1(4. •—dito de 500 p.— Certificats Falconet 80 7(8 81. 
— dito à Londres 84 1(2. •— Emprunt de Sicile, levée de 
1821,8:.) 1(5; 2e -levée 1824, 84 1(4. — Emprunt Anglo 
Danois , 66 p. — Haïti —

Chan y es. — En général toutes les valeurs sont fermes, par" 
ticulièrement à terme, celles sur l’Allemagne sont recherchées.

Amsterdam court pair- ; à trois mois 3(4 7(8 0(0 pertej.-V, 
— Londres court 12 7 1 (2 ; à deux mois 12 ; à trois mois 
11 97 1(2 P. — Paris court 47 1(4 ; à deux mois 46 15(16; 
a trois mois 46 13(16.—Francfort court 36 I (8 ; à six se
maines 35 15(16 A; à trois 35 15(16 A. — Hambourg court 
35 1 [4 A ; à deux mois 35 1(8 A, à treis mois 35.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 10 juin. 

Naissances , 4 garçons , 1 fille.
Mariayes 9, savoir entre : Jean-Henri Noisct, journalier,

rue Beauregard, et Marie-Joseph Mathot, domestique, rue Puits-
eU Sock.—■ Servais Clns.pt. 1 -AIu 11.MTT- rnp Tllipn-ù-T înnoServais Closset, houilleur , rue Thier-à-Liége , et 
Anne-Marie Libotte , journalière , même rue. — Pierre Gerard 
journalier, faubourg Ste.-Walburge, veuf de Marie Catherine! 
Elisabeth Bartholomé , et Marguerite Orbau, journalière, fau
bourg Vivegnis. — Louis-Joseph Raes, menuisier , rue du Pot- 
d’Or, et Marie-Lambertine Matray, faubourg Saint-Gilles. —. 
Pierre-Joseph Wilmotte , journalier , faubourg d’Amercœur 
et Marie-Elisabeth Bertrand, colporteuse, même faubourg.— 
Jacques-Balthasar Bazin , milicien à la Mme. division , en gar
nison à Maestricht, et Anne-Joseph Thibou , couturière , rue 
sur Meuse. —, Victor-Amédée Guery , instituteur , faubourg 
Ste.-Walburge, et Marie-Jeanne Gorren, au même domicile. 
— Nicolas Gerin , menuisier, rue Grand-Henri, et Jeanne - 
Catherine Grégoire , cuisinière , quai de la Sauvcnière._Fran
cois Marchand, Cloutier , rue derrière les Potiers , et Marie- 
Joaephe Cajot, journalière, même rue.

Décès 3 garçons.

ANNONCES ET A\rIS DIVERS.

Dimanche prochain , 17 juin, chez M. F. Leburton ,à Flé- 
malle-Haute , à l’occasion de la fête, BAL CHAMPÊTRE. 299

Correspondance des messageries générales belges et françaises.

Les services journaliers des dili- 
Sences cle Diége à Spa et Vice-Versa, 
recommenceront le 8 juin.

3Les départs auront lieu de Liège 
- Spa le matin à 9 heures très-pré- 

pour arriver à une heure après-dîner.cises,
Liège à deux heures après-dîner, arrivée à

heures

Le retour sur 
6 heures.

De Liège à Spa à 4 heures après-dîner.
De Spa à Liège à 5 heures du matin.
De Liège à Stavelot tous les jours.
Retour de Stavelot à Liège, le lendemain à onze 

du matin.
De Spa à Venders tous les jours à 5 heures du matin.
Le retour- à 6 heures du soir.
Les divers services se feront au train de poste.

Les bureaux :
A Liège , chez M. Hasquet, entrepreneur de messageries, place 

Verte , n° 42.
A Spa .placedu Marché , n° 197 , à Stavelot, hôtel d’Orange.
A Verviers , chsz NI, C omet , entrepreneur de messageries. 289

(355) Jeudi 18 juin 1829 , à une heure de relevée, le notaire 
Delvaux vendra au Rivage, vis-à-vis de Cheratte, près de la 
digue , sous Herstal , une forte partie de belles vernes propres 
pour les houillères et la construction des bâtimens.

SALLE DE VENTES. — Vendredi prochain , J.-B. 
Lardinois , VENDRA rue Hongrée , n° 666 , les OBJETS sui- 
vans : « Un tilburi, un cabriolet, un char-à-banc , un alambic, 
d’une grande capacité , meubles divers, plusieurs tonneaux , 
portes et fenêtres , glaces, gravures , linges, habillemens , etc. »

284
VENTE DE MEUBLES , etc.

Samedi, 13 juin 1829, à dix heures 1 (2 du matin , il sera 
vendu publiquement , au café du Soleil, place St.-Lambert , 
plusieurs montres en argent, croix à diamant, gravures , chai
ses , tables, quatre grands canapés de jardin, bois de lits , ser- 
vices en porcelaine, divers objets en fayence et en verre, 
couteaux de table avec manche en os et en écaille, vieux 
effets d’habillemens , et beaucoup d’autres objets dont le détail 
serait trop long. Le tout argent comptant.

A vendre au même n° : 250 bout, vin du Rhin 1815; 280 
à 300 bout. Champagnerouge 1827 ; 250 à 260 bout. Tavel 1827

L’épouse Vogue, rue Vinâve-d’Ile, n° 616 à Liège, informe 
le public , que devant cesser son commerce , on trouvera chez 
elle , au-dessous du prix de facture , un bel assortiment de co
tons , jaconats , barrèg , cote pâlie , fichus de toutes qualités , 
tulle, voiles brodés noirs et blancs , mousselines , percales , bon
nets et pèlerines montés, toile , nankin , cotonettes, mouchoirs 
de poche, mérinos, manteaux en ratinne, etjcircaeiennes , tapis, 
bijouterie fine et fausse, ainsi que les articles de bureau. 302

ESTURGEONS frais chez Peret, rue Ste-Ursule. 130

SAUMON frais et ALOSES fumées, chez Peret, rue Ste Ursule

A LOUER pour la Saint-Jean, un QUARTIER indépen
dant, composé d’un grand salon, cinq chambres, cuisine, 
cave , grenier , cour et jardin , situé derrière le Palais, u. 335. 
S’adresser à la petite porte au pied de Pierreuse. 279

A LOUER pour la St.-Jean , un quartier indépendant avec- 
cave , cuisine. S’adresser place derrière St.-Paul , n° 51 1. 246

A LOUER , pour le 24 juin prochain, un QUARTIER, 
rue Hocheporte n° 95. S’y adresser dans la matinée. 217

Une très-bonne CALÈCHE à VENDRE. S’adresser rue Sou 
verain-Pont , n° 584. 214

ï/'-'V 7 ' 1'. d’une grande MAIS OIS et dépendances , située à 
MAESTRICHT.

La maison dite des Etats , maintenant occupée par le tri
bunal do première instance à Maestricht , située près de la- 
place cl’Armes , et consistant en un grand bâtiment , pourvu 
de vastes cmplacemens voûtés , avec habitation particulière , 
remises , écuries, cour , etc. , ainsi qu’il est indiqué par le 
plan terrier, et appartenant à la province de Limbourg, 
sera VENDUE publiquement lundi , le 29 juin prochain , à 
1 I heures du matin , à l'Hôtel du Gouvernement à Maestricht, 
d’abord par parties et ensuite en masse.

Cette propriété, très convenable pour une hôtellerie , éta
blissement de diligences, magasins avec souterrains, maison 
d’expédition, fabriques de toute espèce, etc., offre des avan
tagés sensibles, surtout dans les circonstances actuelles et vû
le grand nombre cle communications par eau et par terre dont 
la ville de Maestricht est favorisée.

Les conditions cle la vente sont déposées chez M. Nierstrasz, 
notaire à Maestricht , à qui on pourra s’adresser pour obtenir 
des renseignemens ultérieurs. 182

On demande en location, pour mars prochain , une ferme 
de trente bonders, située dans les environs de Liège. 

S’adresser rue des Écoliers, n° 223. 44

La VENTE de Registres et Impressions annoncée pour le 8 
juin est remise au 15 même mois. 26g

A LOUER un QUARTIER garni ou non , au n° 708, rue 
des Bominicains, derrière la salle du Spectacle. 307

SOCIETE D’HARMONIE A ANVERS.
La direction fait savoir que la place de chef de musique de 

la société est vacante et mise au concours.
Les concurrens devront cl’abord justifier de leur conduite 

et de leurs mœurs , d’une mauière satisfaisante. Ils doivent 
être libres de tont engagement.

L’examen aura lieu devant une commission nommée par 
la direction cle la société. Les candidats devront s’adresser
par lettres affranchies à M. Verbert, directeur , place de 
Meir, avant le 15 du courant. Ils seront prévenus de la fixa
tion du jour où le concours aura lieu.

Les éinolumens de cette place sont cle 850 florins 50 cents, 
en y comprenant le salaire attaché à l’enseignement cle l'école 
de musique de la société. 220

VENTE d'une nombreuse collection de LIVRES en tous 
genres, parmi lesquels un superbe exemplaire des (tïuvres 
complètes de Voltaire, Kehl, 1785 1789 , 70 volumes très 
grand ia-8° , papier velin, figures cle Moreau, demi reliure, 
(Euvres du même, 30 volumes in-4° , Genève, 1774 , relié en 
veau. (Euvrcs de J. J. Rousseau , édition de Poincot, 39 vol. 
in-8° , relié en veau, figures de la Botanique coloriée. Collec
tion complète des Drapeaux faits dans les 60 districts de Paris, 
lors de la révolution de 1789 ; très beau volume in folio con
tenant 60 planches supérieurement coloriées, etc-, etc. etc.’, 
laquelle aura lieu chez M. Dupont , au Café des Arts , en 
Crapaurue à VERVIERS, les 22,23 et 24 juin 1829, à neuf 
heures du matin , où le catalogue se distribue, ainsique chez 
L, Massau , libraire , même rue , au prix de dix cents. 224

Librairie de L. Mahoux , rue de la Régence , 74(, fi jr#

Ouvrages nouvellement mis en lecture.

Charles le Téméraire ou Anne cle Geirstein’ la fille du Brouil 
lard , roman historique, par sir Waiter Scott , 5 vol in.(2 

Le Miroir de la tante Marguerite et la chambre tapissée 
suivi du collier cle perles , par sir Waiter Scott L vn 
lume in-12. ’

Ces deux ouvrages ont paru à Londres le 27 mai et à pm, 
le 5 juin.

Tous les bons romans sont mis en lecture à la même li 
brairie huit jours après leur publication ; on y trouve aussi 
les nouveautés en tout genre aussitôt leur mise en vente à 
Paris et à Bruxelles ; et un grand assortiment de papeterie 
et fournitures de bureau. * 1

A LOUER, pour le 24 courant et moyennant un lover de 
189 florins, une BELLE et COMMODE MAISON, fraîche
ment décorée et sise à proximité cle la ville, avec salon , place 
manger, cuisine, plusieurs chambres aux étages, four, puits 
à Peau commune , citerne , légumier , jardin anglais et verser 
également garnis d’arbres portant cl’excellens fruits, et ayant’ 
au besoin , remise et écurie, le tout formant un ensemble très- 
agréable.— S’adresser à Liège, rue mont St.-Martin, n°645.298

A LOUER cle suite une CHAMBRE garnie et un QUARTIER 
indépendant avec cave, cuisine, grenier et petit jardin. S’adres
ser au bureau de cette feuille.

( ) A VENDRE aux enchères publiques, en l’étude du no
taire Pâque , rue Souverain-Pont à Liège, le mardi sept juillet 
1829 , à 3 heures de relevée , une MAISON sise faubourg Saint- 
Léonard, n° 144, composée de 2 pièces au rez-de-chaussée, 
cuisine , cour ,. four , fournil, d’un autre bâtimeut derrière et 
d'une pompe, le tout en très-bon état.

( ) Vendredi 19 de ce mois, à 2 heures cle relevée, on VEN
DRA publiquement à l’encan, pour cause cle cessation de com
merce , à la maison n° 635 , rue St.-Séverin à Liège, parle 
ministère du notaire Paque, des MARCHANDISES NEUVES, 
consistant cil moutonne , siamoise, toile , bonnets, laine et 
plus deux comptoirs et rayons de boutique, plusieurs hautes 
garderobes dont une a cinq portes avec confisses et haute de 
-2 aunes 5 palmes sur 4 aunes 6 palmes , un buffet avec horloge, 
un secrétaire en pièces rapportées , Commodes , chaises,ta
bles , 4 prie-Dieu, cuivrerie et autres objets. Argent comptant.

Uh jeune HOMME , ayant travaillé et voyagé pendant trois 
ans pour une maison cle Gancl, désirerait trouver de l’occu
pation clans une maison d’ici’ou des environs ; il pourrait donner 
de bons renseignemens. S’adresser par lettre affranchie au bu
reau de cette feuille sous lettre G. K. oOI

344 A LOUER pour le 24 juin , une grande MAlSON.au 
faubourg d’Araercœur , n° 77 , convenable à un commission
naire ou un roulier , avec belles écuries etc. "S’y adresser.

A LOUER, pour le 24 juin prochain, un QUARTIER en
tièrement indépendant, non loin cle l’Université et jouissant 
d’un très-bon air, composé cle 2. à 3 chambres , cuisines arec 
les deux pompes , cave et place à chauffage. On demande des 
personnes cl’une vie régulière et sans enfans. ' .

S’adresser ,poiïr renseignement, rue du Pofd’or, n°6i>0. O

A VENDRE aux enchères, lundi 22 juin présent mois,a
2 heures cle l’après dinée, en l’étude et-par le ministère d
Me Parmentier, notaire, place de la Comédie : Une bulbe

• -■ r I vn A.-T ' 1 -1\ . , _ -I .-1 / tl-P .S I-
A!J_ A AJAIUXlll A tS-JCl * 11C/LUI1 A- ; CIC, MCI ClIIlC-cliU # f ç.
spacieuse MAISON , à porte cochère , située rue derrière^
Jacques à Liège, n° 483 , jouissant de la vue laphisagre 
sur la Meuse.

Ladite MAISON bâtie à neuf et décorée à la moderne
avec grand salon, salle à manger, cabinet, grand vestibule
en rotonde, deux cuisines, 4 chambres à l’étage. et 4 chFambrcs

43.. la mansarde , plusieurs greniers , grand jardin d’enyipJR^ 
perches , garni d’espaliers de toutes jespéces de fruiti ? c
orangerie, remise et écurie. Derrière les bâtimens , un Verger,
donnant sur la Meuse , à laquelle on communique par T 
calier, le tout clans le meilleur état . v.,,.

S’adresser à ladite MAISON, pour la voir, et. ï,sl L’’’ ,, 
les jours depuis 9 heures du matin, jusqu’à mich y1* 1 ^ 
les conditions de la VENTE audit notaire. ;

les on b n345 Le 22 juin courant, à dix heures du matin vjvansO Al) AJC/ —- —- VC'CI.UIAC ^ CA UOU.V-    , ^'(yjlll U
héritiers bénéficiaires de M. Gilles-Joseph Jayniaei •> . .

— :___ I- tri? NrnPT? oru'lières, Pai i0 .ancien juge et avoué, ferontVENDRE aux enchères, pa^
ni stère deMe Düsart ,notaire àLiége ,devantM. ^ ^"^piïtlcs
du quartier du Sud de cette ville , en son bureau 7 ja com 
Pieares, un,e MAISON avec un petit jardin, situce e
mime de JenefFe , par eu* occupée. .

S’adresser audit notaire pour connaître les condition^

( ) MAISONS A VENDRE.
Le 20 juin 1829 , à 3 heures de Faprès-jnidi j »°nd^notai^'

en VENTE publique, en l’étude et par le ministère £
, place St-Pierre, n" 21, deux MAISONS!Lieens,

neuf, dont
quai de la

la principale portant le n° 16 bis, est 51 
Sauvcnière près du pont d’Avroy, mise a P fj.

9000
sise.io JH oauvouioïc pies un puni, al auuj , *— fiété 5 513

florins. Et l’autre, faisant partie de la même c*adiéssd-T. . ■ „ in ï ‘>nnn florins.sur la Fontaine, n° 16 , mise â prix 2000 florins, 
audit notaire.

A RENDRE ou LOUER une JOLIE MAISON 
belle prairie, située sur Gît le Coq, à Jupille, jo .ici
vue très agréable. S’y adresser.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, p'ace du Spec
facie, al




